
 
50, place de La Mairie    Saint Avre, le mardi 10 septembre 2024 
73130 SAINT-AVRE 
 

Mesdames et Messieurs les délégués 
Mesdames les Secrétaires 

       Monsieur le Directeur 
 
Objet : Convocation du Conseil Syndical d’Arc Énergies Maurienne 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Je vous prie de bien vouloir assister à la séance du Conseil Syndical qui aura lieu à la salle du 
Conseil de Saint-Avre. 
 

Mercredi 18 septembre 2024 à 18 h 30 
Salle du Conseil à Saint-Avre 

 
Projet d’ordre du jour : 
 

1. Appel des participants et désignation d’un secrétaire de séance 
2. Approbation du Procès-Verbal du 19 juin 2024 
3. Refacturation de la commune de Saint-Avre / impasse du moulin des pauvres 
4. Refacturation de la commune de Saint-Avre / Chanet III 
5. Décision modificative N°2 
6. Règlement de la RODP (Redevance de l’Occupation du Domaine Public) 
7. Facturation des taxes foncières à AEM 
8. Demande de subvention FACE pour le chemin des pérelles à Sainte-Marie-de-

Cuines 
9. CSPE courrier du 30 juillet 2024 
10. Informations et questions diverses 

o Marché logiciel de facturation 
o Secours Pontamafrey 
o Liaison HTA Sainte-Marie-de-Cuines / Saint-Avre 
o Mise en service GEG 
o Travaux poste de livraison Saint-Avre 
o UNICOMPTA évaluation avantage en nature 
o Facture différence tarifaire VILLEMIN Bruno régularisation 
o Réunion DGFIP pour mise en place compte financier unique 

 
Je compte vivement sur votre présence et reste à votre disposition pour tout complément 
d’information. 
 
Je vous prie de croire, Mesdames, Messieurs, en l’expression de mes sentiments dévoués. 
 

Le Président 
 

Gérard Bordon 
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